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Réunion du Comité Syndical

du mercredi 4 juin 2008

CS - 4.10
Désignation des représentants aux

différents organismes et commissions,
internes et extérieurs

RAPPORT
Présenté par Monsieur Leouahdi Selim GUEMAZ

Président

Monsieur le Président présente les différents organismes et commissions, internes et
r> extérieurs, pour lesquels le S.E.R.T.R.I.D est amené à désigner des représentants et soumet

l'ensemble des désignations à intervenir.

Il est ensuite procédé dans les formes prévues par le Code Général des Collectivités
Territoriales, aux désignations correspondantes.

A L'UNANIMITE, le Comité Syndical adopte comme suit la représentation du
S.E.R.T.R.I.D aux organismes et commissions ci-après:

Titulaires Suppléants

A.E.P.N.S
Agir Ensemble Pour Notre Robert DEMUTH Denis JEAN GERARD
Santé ( Conseil d'orientation)

AMORCE Daniel FEURTEY Leouahdi Selim GUEMAZI

ARPAM Daniel FEURTEY /

ASCOMADE Daniel FEURTEY André HEL LE

Commission Locale Leouahdi Selim GUEMAZI Robert DEMUTH
d'Information et de Surveillance Marcel GRAPIN André HEL LE
(CLIS)

Comité des Œuvres Sociales Robert DEMUTH /
(COS)
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Commission Consultative des Marcel GRAPIN
Services Publics Locaux AndréHELLE

Daniel FEURTEY /
Robert DEMUTH
Monique DINET
Alexia LAVALLEE

Commission du Plan Leouahdi Selim GUEMAZI Marcel GRAPIN
Départemental d'Elimination Daniel FEURTEY
des Déchets Ménagers et
Assimilés

Comité Technique Paritaire Robert DEMUTH Denis JEANGERARD
Daniel FEURTEY Marcel GRAPIN
André HELLE Monique DINET

CYCLABAT Leouahdi Selim GUEMAZI Robert DEMUTH

Syndicat Mixte de Gestion des Leouahdi Selim GUEMAZI André HELLE
Parcs Automobiles Publics
( S.M.G.P.A.P )

Commission d'Appel d'Offres.

La composition de cette commission résulte de l'article 22, 4° et 5° du Code des
marchés publics, soit:

le Président de la collectivité, membre de droit et Président;
cinq membres titulaires élus au sein du Comité Syndical à la représentation
proportionnelle au plus fort reste.

Il est procédé selon les mêmes modalités à l'élection de suppléants, en nombre égal
à celui des titulaires. L'élection des titulaires et des suppléants a lieu sur la même liste, sans
panachage ni vote préférentiel.

Peuvent participer avec voix consultative aux réunions de la Commission d'appel
d'offres: ,:

un ou plusieurs membres du service technique compétent du pouvoir adjudicateur ou
d'un autre pouvoir adjudicateur pour suivre l'exécution des travaux ou effectuer le
contrôle de conformité lorsque la réglementation impose le concours de tels services ou
lorsque le marché porte sur des travaux subventionnés par l'Etat;

des personnalités désignées par le Président de la Commission en raison de leur
compétence dans la matière qui fait l'objet de la consultation;
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lorsqu'ils y sont invités par le Président de la Commission d'Appel d'Offres, le
comptable public et un représentant du Directeur général de la concurrence, de la
consommation et de la répression des fraudes. Leurs observations sont consignées au
procès-verbal.

Le Comité Syndical procède dans les conditions précitées à l'élection des membres
de la Commission d'Appel d'Offres.

A L'UNANIMITE, sont élus:

Titulaires Suppléants
1. Marcel GRAPIN 1. Denis JEANGERARD
2. André HELLE 2. Monique DINET
3. Daniel FEURTEY 3. Alexia LA VALLEE
4. Robert DEMUTH 4. Gérard GUYON
5. Jean-François ROOST 5. Jean-Claude MATHEY

Ainsi délibéré au siège administratif du S.E.R.T.R.I.D. le 4 juin 2008, ladite délibération
ayant été affichée par extrait le 1 2 JUIN 2008 conformément à l'article L 2121-25
du Code Général des Collectivités Territoriales.
Dépôt en Préfecture le

POUR EXTRAIT CONFORME

Le Président,

-
Leouahdi Selim GUEMAZI

Prttlcturt du Tefr. dt Belfort

" . 12 JUlM 2008•

. ervlce Courrier
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